
 

Le Groupe Hochdorf, dont le siège est à Hochdorf, a réalisé en 2009 un chiffre 
d’affaires brut consolidé de CHF 360,8 mio. Le Groupe est l’une des premières 
entreprises dans le secteur agroalimentaire en Suisse et comptait au 31/12/2009 329 
emplois à plein temps. Fabriqués à base de matières premières naturelles comme le 
lait et les germes de blé, les produits HOCHDORF contribuent depuis 1895 à la santé 
et au bien-être des êtres humains, du nourrisson aux personnes du troisième âge. 
Les clients de HOCHDORF sont l’industrie agroalimentaire, le commerce de détail, 
les boulangeries et la restauration. Les produits sont commercialisés dans plus de 80 
pays. Les actions du Groupe HOCHDORF sont cotées à la bourse de Berne. 
 

Communiqué de presse: Nouveaux partenaires dans des domaines d’activité majeurs
 
HOCHDORF livre ses produits «bio» pour bébés en Chine 
 
Hochdorf, le 12 mars 2010 – La demande de produits nutritionnels pour bébés HOCHDORF  
augmente. Pour la première fois, la HOCHDORF Nutricare SA fabrique et exporte des produits 
nutritionnels pour bébés de qualité «bio». Par ailleurs, le Groupe agroalimentaire a signé un ac-
cord de coopération avec la société Bühler AG à Uzwil. Et finalement, le Conseil d’Administration 
a décidé de verser un dividende de même niveau que l’année passée, soit 3,0 CHF par action. 
 
Une première dans l’histoire de la HOCHDORF Nutricare SA: la société exporte des produits nutritionnels 
«bio» pour bébés vers le marché chinois. Les produits ont été commandés par la société Hutchison Hain 
organic (Hong Kong) Ltd. Ainsi, Nutricare poursuit son expansion sur le marché chinois où l’on enregistre 
à présent aussi une demande de produits «bio». Grâce à la construction de la nouvelle tour de pulvérisa-
tion sur le site de Sulgen, le Groupe agroalimentaire HOCHDORF dispose depuis fin mars dernier de 
capacités nettement élargies permettant de fabriquer des produits nutritionnels pour bébés. «Nous som-
mes fiers de produire des produits nutritionnels 'bio' pour bébés pour Hutchison Hain. Cela prouve que 
nous avons pu établir une excellente réputation en très peu de temps», déclare Michiel de Ruiter, gérant 
de la HOCHDORF Nutricare SA, convaincu de pouvoir réaliser cette année une forte progression du chif-
fre d’affaires compte tenu de l’augmentation constante de la demande de produits nutritionnels pour bé-
bés «swiss made», explique-t-il. 
 
Recherche dans le domaine de la poudre de lait destinée à la production de chocolat  
Le Groupe HOCHDORF a signé avec la société Bühler AG un accord de coopération dans le domaine du 
développement. Sa filiale HOCHDORF Swiss Milk SA a son activité stratégique dans la mise au point et 
la commercialisation de poudre de lait destinée à la production de chocolat. La société Bühler AG située à 
Uzwil (chiffre d’affaires 2009 de près de CHF 1,8 milliard; effectif mondial de 7660 personnes au 
31/12/2008) est le numéro un mondial dans la fabrication d’installations de production de chocolat. Dans 
une démarche commune, les deux entreprises souhaitent continuer à perfectionner leurs compétences 
pour ainsi encore mieux servir leurs clients producteurs de chocolat. «Ensemble, nous voulons mettre au 
point des poudres de lait et process de fabrication permettant de produire du chocolat plus efficacement 
et de proposer aux clients un chocolat encore plus savoureux», résume Werner Schweizer, gérant de la 
HOCHDORF Swiss Milk SA, la portée du contrat. «Nous tablons sur le fait que des poudres de lait inno-
vantes permettront, en étant mieux adaptées à une installation de production précise, d’augmenter sensi-
blement la performance de cet équipement», explique Schweizer. «C’est à ce niveau qu’en tant que pro-
ducteur suisse de poudres de lait spéciales, nous voulons, dans une démarche commune avec le numéro 
un des équipements de fabrication de chocolat, proposer de nouvelles opportunités à nos clients». Wer-
ner Schweizer escompte obtenir de premiers résultats dès cette année.  
 
Le Conseil d’Administration propose un dividende inchangé 
Lors de sa dernière réunion, le Conseil d’Administration du Groupe HOCHDORF a décidé de proposer à 
l’Assemblée Générale qui aura lieu le 7 mai prochain un dividende de montant identique à celui de 
l’année passée, soit CHF 3,0 par action (valeur nominale CHF 10,0). Hans-Rudolf Schurter, Président du 
Conseil d’Administration, explique la décision en faisant référence aux progrès opérationnels et aux pers-
pectives favorables. Les résultats définitifs de l’exercice 2009 seront publiés à l’occasion de la conférence 
de presse dédiée au bilan qui aura lieu le 7 avril 2010. 
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